
Mme LE MINOUS
ADRIA Développement

***
Boîte à outils



Cette boîte à outils est à destination des industriels de 

l’agroalimentaire souhaitant initier une démarche de charte 

d’engagement de progrès nutritionnel.

������� é � ’��������	���
�	�����
����������	�� à ����������������	�
�� …
�����
������������
��
��������
��������
����
�
	��� ����������
�� ���������


���
� î�
��
����
��������	�
���������� é �����
���
 é
�����
�������
	
 é���	�
 è��
���

����������	
���	����������������������������������� 
��������� é�é �	������
�	
������
�� é ���������������
��	
��
���������
�������

� ’����������������
�������������
��� ’���
��
�����	�������
�����������
������ é���
��

�������	����	��������
�������
�������
	������ é ��	
��� é�	
��
������
����
��������������������
�����������

���� �� �����	�����	



Vous trouverez dans cette 

boîte les informations, 

contacts et tous les outils 

pratiques pour la mise en 

place d’une charte 

d’engagements 

volontaires de progrès 

nutritionnel.

C’est quoi une charte 
d’engagement?

Construire sa charte 
en 6 étapes

Documents de référence

FAQ

Annuaire

Le PNNS
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Glossaire

Dispositifs financiers
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La charte d’engagements volontaires de progrès nutritionnel a été mise 

en place en 2007, au sein du PNNS2.

Elle permet d’impliquer les acteurs économiques du secteur de 

l’alimentation (production, transformation, distribution, restauration) afin 

d’améliorer la qualité nutritionnelle de leur offre et d’atteindre les 

objectifs fixés par le PNNS 2.

Le référentiel type élaboré par les pouvoirs publics en 2007 fixe les 

conditions qui permettent d’aboutir à une signature.

L’engagement des prétendants à la signature de ces chartes doit se faire dans la durée 

(au moins deux ans).

Dès la validation de la charte, l'entreprise pourra en faire la communication via la mention : 

"entreprise, marque, engagée dans une démarche nutritionnelle encouragée par l'Etat 

(PNNS)"
Retour sommaire
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Face aux problèmes de santé publique, le Ministère de la Santé a 
mis en place, en 2001, le Programme National Nutrition Santé
(PNNS). 

Objectif général : améliorer l’état de santé de l’ensemble de la 
population en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs 
qu’est la nutrition.

Le PNNS 2006-2010 en trois plans : 

-Plan 1 : Prévention nutritionnelle globale

-Plan 2 : Prise en charge de l’obésité

-Plan 3 : Amélioration de la prise en charge de la dénutrition des 
sujets âgés.

Les acteurs économiques sont particulièrement identifiés par le 
plan 1 afin d’améliorer l’offre alimentaire. Cette démarche 
volontaire s’inscrit dans les chartes d’engagements de progrès 
nutritionnels.
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9 objectifs nutritionnels prioritaires

1. Augmenter la consommation de fruits et de légumes afin de 
réduire le nombre de petits consommateurs à environ 45% de la 
population),

2. Augmenter la consommation de calcium afin de réduire de 25% 
la population des sujets ayant des apports calciques en dessous 
des apports nutritionnels tout en réduisant de 25% de la 
prévalence des déficiences en vitamine D,

3. Réduire la contribution moyenne des apports lipidiques totaux à
moins de 35% des apports énergétiques journaliers, avec une 
réduction d’un quart de la consommation des acides gras 
saturés au niveau de la moyenne de la population (moins de 
35% des apports totaux de graisses),
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9 objectifs nutritionnels prioritaires

4. Augmenter la consommation de glucides afin qu’ils contribuent à
plus de 50% des apports énergétiques journaliers, en favorisant 
la consommation des aliments sources d’amidon, en réduisant 
de 25% la consommation actuelle de sucres simples ajoutés, et 
en augmentant de 50% la consommation de fibres,

5. Diminuer la consommation annuelle d’alcool par habitant de 
20% afin de passer en dessous de 8,5 l/an/habitant,

6. Réduire de 5% la cholestérolémie moyenne (LDL-cholestérol) 
dans la population des adultes,

7. Réduire de 2-3 mm de mercure la moyenne de la pression 
artérielle systolique chez les adultes, 
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9 objectifs nutritionnels prioritaires

8. Réduire de 20 % la prévalence du surpoids et de l’obésité (IMC 
> 25 kg/m2) chez les adultes (atteindre une prévalence 
inférieure à 33%) et interrompre la croissance de la prévalence
du surpoids et de l’obésité chez les enfants,

9. Augmenter l’activité physique quotidienne par une amélioration 
de 25 % du pourcentage des personnes, tous âges confondus, 
faisant l’équivalent d’au moins une demi-heure d’activité.

Retour sommaire
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Retour sommaire

1: 
Décision 

d’engagement

2: 
Choix des 
domaines 

d’intervention 
éligibles

5: 
Présentation 

au comité
des chartes

3: 
Le choix 

d’une tierce 
partie

4:
Constitution du 

dossier 

MOIS 0 M 1 M 5 M 6 M 8 M 10

6: 
Validation 

des chartes
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• Conviction du dirigeant
• Reconnaissance des améliorations nutritionnelles apportées aux 

produits
• Demande client

A noter que pour la recevabilité des chartes:
� Les PME et TPE doivent s’engager sur au moins la moitié des 

produits que leur entreprise élabore en volume, chiffres d’affaires ou 
dépenses publi-promotionnelles (voir p9 du référentiel).

� Les autres entités doivent s’engager sur au moins les 2/3 des 
produits que leur entreprise élabore en volume, chiffres d’affaires ou 
dépenses publi-promotionnelles (voir p9 du référentiel).

Retour étapes à suivre
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1.Intervention sur la composition nutritionnelle des produits existants

2. Création de produits de substitution

3. Intervention sur la consommation des produits

4. Autres domaines d’intervention dits complémentaires (RSE, soutien 
à la recherche publique…)

Le choix des domaines sera conduite sous l'impulsion de la Direction. 
Il est souhaitable de constituer un groupe de travail réunissant un 
représentant du marketing, de la R&D, du process, des achats, du 
commercial, des ressources humaines et la désignation d'un chef de 
projet "charte" en interne.
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Engagements sur la modification des produits existant via la sélection 

végétale ou animale, le mode d’élevage, la nutrition animale, les 

techniques culturales ou la reformulation afin :

- de réduire les teneurs en sel,

- de réduire les teneurs en glucides simples ajoutés,

- de réduire les teneurs en lipides totaux,

- de réduire les teneurs en acides gras saturés,

- d’augmenter les teneurs en glucides complexes,

- d’augmenter les teneurs en fibres.
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Proposition méthodologique :

1. Audit nutritionnel

- Mise en évidence des forces et faiblesses

- Cartographie de l’offre produits

2. Données de marché

3. Définition des axes de progrès 

4. Définition des délais de réalisation de l’engagement

5. Définition des indicateurs de suivi

6. Choix des produits retenus

Passer à l’ébauche de la fiche d’engagement liée à la composition des produits
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Retour domaine d’intervention

�  
 Diminuer le sel Diminuer les 

sucres simples 
ajoutés 

Diminuer les MG Diminuer les 
acides gras 
saturés 

Augmenter les 
glucides 
complexes 

Augmenter les 
fibres 

Autre 

Saint Hubert -limiter la teneur 
en sel des 
produits ½ sel à 
1.6% 

 -5 à 10% des 
AGTotaux 
 
 

-3 à 5%  
-limiter les AG 
trans 
 

  -formuler des 
produits riches 
en oméga 3 

Casino -5 à 10% sur 
38.6% des 
volumes 

-5 à 10% sur 
38.6% des 
volumes 

-5 à 10% sur 
38.6% des 
volumes 

    

Orangina  -7 à 12%       
Marie -réduire de 22% 

en moyenne sur 
les tartes, quiches 
et pizza 

  -réduire au profit 
des AGM et AGPI 
n-3 
-réduire les 
AGTrans 

 +13% dans les 
pâtes 

 

Paul -réduction des 
teneurs selon les 
objectifs AFSSA 

 -limiter le taux 
dans 70% des 
ventes de 
sandwich 

  -utilisation farine 
T65 

 

Scamark -réduction de 10% 
dans les produits 
de panification 
-réduction de 20% 
dans les plats 
complets 
-réduction de 15% 
pour les soupes et 
aliments apéritifs 

-10% dans les 
céréales PD 
-5-10% pour BVP 
-12% pour 
desserts lactés 
-12% BRSA 

-15% plats 
complets 
-5-10% BVP 
-15% snacks salés 

Réduction des 
AGTrans MDD 
 

   

Findus <1g de sel ou 
-15% si teneur 
[0.5-1]g de sel 

 -15% dans les 
poissons panés 

-diminuer les AGS 
-100% des 
références sans 
huile de palme 

  Conseil cuisson 
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Il s’agit ici d’engagements relatifs aux innovations produits.

Proposition méthodologique :

-intégration de paramètres nutritionnels dans le cahier des charges de 

développement produits.

-définition des indicateurs de suivi.

Passer à l’ébauche de la fiche d’engagement liée à la création des produits
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Retour domaine d’intervention

�  
 Diminuer le 

sel 
Diminuer les sucres 
simples ajoutés 

Diminuer les 
MG 

Diminuer les acides gras saturés Augmenter les glucides complexes Augmenter 
les fibres 

Autre 

Casino Intégration à l'appel d'offre  
Orangina        
Marie        
Unilever £ 1.8%   £33% des lipides 

-1% AGTrans 
   

Taillefine  0% 0%    -calcium 
-vit D 
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Engagements permettant d’impacter les fréquences de 

consommation, les quantités et les populations cibles.

Les leviers peuvent être :

-un travail sur la taille des portions,
-une amélioration de l’accessibilité / praticité des familles de produits 
dont il convient d’augmenter la consommation,
-le merchandising,
-la communication dont l’ étiquetage des produits,
-le marketing.

Définition des délais de réalisation de l’engagement

Définition des indicateurs de suivi

Passer à l’ébauche de la fiche d’engagement liée à l’intervention sur la 
consommation
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Retour domaine d’intervention

�  
 Travail sur 

les 
portions 

Accessibilité  Mershandising Communication 

Saint Hubert    -améliorer l'étiquetage 
-développer l'information nutritionnelle 

Casino   -assurer la 
promotion des 
F&L 

-événement annuel 
-guides, packaging, service conso 

Orangina    -améliorer l'information nutritionnelle à 
destination des conso 

Marie    -information nutritionnelle sur 100% 
des produits 
-amélioration du site internet 

FIAC    -promotion collective, améliorer 
l'information nutritionnelle 

Unilever    -améliorer l'information nutritionnelle à 
destination des conso + 
professionnels de santé 

Taillefine    -publicité sans personne maigre 
-promotion des repères PNNS via 
supports de com 
- améliorer l'étiquetage 

BBC    -améliorer l'information nutritionnelle 
conso 
-communication prescripteurs 

Paul   Promotion de formules équilibrées 
Améliorer l'information nutritionnelle 

Scamark    -améliorer l'étiquetage nutritionnel 
-service conso 

Findus    -service conso 
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Engagements sur des actions menées en interne, à destination des 

salariés par exemple, et menées en externe, via le soutien :

-à des projets de recherche,

-à des initiatives promouvant l’activité physique,

-à des actions de promotion des repères du PNNS.
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Proposition méthodologique :

-état des lieux des actions d’ores et déjà menées,

-brainstorming sur les actions qui pourraient être menées :

->auprès du personnel sous forme de formation à la nutrition 
dans le cadre de la RSE = Responsabilité Sociale des 
Entreprises,
->soutien à des manifestations liées à la nutrition et/ou au 
sport,
->soutien à des projets de recherches.

-définition des délais de réalisation de l’engagement,

-définition des indicateurs de suivi.

Passer à l’ébauche de la fiche d’engagement complémentaire
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Retour domaine d’intervention

�  
 RSE Recherche Soutien activité 

physique 
Soutien PNNS 

Saint Hubert -formation du 
personnel 

   

Casino     
Orangina  Pôle de 

compétitivité 
UNSS  

Marie  soutien   
FIAC    -Promouvoir conso 

F&L, de glucides 
complexes et de 
fibres 

Unilever -formation du 
personnel 

   

Taillefine     
BBC     
Paul -formation du 

personnel 
  oui 

Scamark -formation du 
personnel 

 soutien  

Findus -formation du 
personnel 
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Consulter l’Annuaire

Retour étapes à suivre

Les engagements doivent être vérifiables.

C’est au demandeur de proposer les modalités de contrôle et de 

proposer une tierce partie pour réaliser ce contrôle.

La tierce partie doit être un organisme indépendant du demandeur

et dont les méthodes de contrôle doivent être écrites et 

communicables.
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Retour étapes à suivre

•Rédaction du dossier

Le plan suivant est proposé dans le référentiel :
1 Données générales

1-1 Nom et raison sociale

1-2 Description de l’activité
1-3 Nature des engagements

1-4 Objectifs du PNNS 2 visés

1-5 Présentation de la tierce partie proposée
1-6 Engagements collectifs

2 Fiches par engagement

•Communication à OQALI des informations relatives aux produits. 

(http://www.oqali.fr/oqali/ )
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Retour étapes à suivre

-Dépôt auprès de la DGS/Sous-direction EA
Prévention des risques liés à l'environnement et à
l'alimentation 
14, avenue Duquesne
75007 Paris

Contact utile :
M. CHAULIAC – Responsable du Programme National Nutrition Santé pour la Direction 
Générale de la Santé
Mail : michel.chauliac@sante.gouv.fr

Conseil : ne pas hésiter à initier rapidement des échanges avec le Comité des chartes.
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Retour étapes à suivre

En l’absence de notification au demandeur que sa demande :
-nécessite un avis scientifique,
-nécessite un complément d’information,
-soulève une objection de l’administration,

la demande est réputée validée à l’expiration d’un délai de deux mois
à compter de la date d’accusé de réception de la demande par le 
comité.



��
��	��
��	����
��	��
��	�� �� �� �� �	�
	�	�
	

• ������������	
����
�����������
�
�����
������

�	�� �

������
-référentiel (février 2007)
-comité pour l'étude des Chartes d'engagements volontaires 
-les Chartes d'engagements volontaires de progrès nutritionnels 
signées (extraits des dossiers acceptés)

• Ressources documentaires
Apports nutritionnels conseillés pour la population française 3è édition. 
Éditions TEC&DOC

Inca 2 (http://www.afssa.fr/Documents/PASER-Ra-INCA2.pdf)
CIQUAL (www.afssa.fr/TableCIQUAL)

Qualité nutritionnelle – Guide pratique de l’audit à la maîtrise. Guide 
ACTIA 2006

Retour sommaire
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En pratique, quelle est la durée moyenne séparant l'idée de la signature de 
la Charte?
6 à 11 mois

Quelles sont les ressources mobilisées?
Le plus souvent, un Chargé de projet est détaché à 70% de son temps pendant 
la rédaction de la Charte.
Il anime notamment les réunions avec les responsables des différents métiers 
(Achat, R&D, Marketing, Commercial) et assure l'avancement du projet.
A ce jour, les signataires des Chartes ont également le plus souvent fait appel à
un consultant pour initier le projet en interne.

Quels sont les principaux problèmes rencontrés?
-Prioriser les engagements
-Assembler l'information provenant des achats, des ventes, etc.  pour quantifier 
les engagements et les indicateurs de suivi.
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Comment sélectionner les engagements les plus perti nents?
-Ceux ayant le plus d'impact sur les consommations de la cible, vis-à-vis des 
fréquences de consommation de tel produit, par exemple.
-Ne cibler qu'un ou deux engagements forts en terme d'impact sur le 
consommateur que X engagements saupoudrés.
-Initier rapidement des échanges avec le Comité des Chartes pour vous aider 
dans cette priorisation.

Combien ça coûte ?

Ressources humaines vues ci-dessous
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Retour sommaire

Quelle valorisation pour l'Entreprise ?
Aujourd'hui, la valorisation est essentiellement interne, à destination des clients 
(distributeurs, RHD), fournisseurs, actionnaires.
Reste à imaginer comment la valoriser auprès des consommateurs.

Intérêt de signer la charte ?
Reconnaissance officielle, institutionnelle, d'une démarche de progrès interne.

Mon entreprise travaille essentiellement en MDD, pu is-je postuler ?
Oui, les engagements sont estimés par rapport à l'ensemble de la production, 
quels que soient le circuit de distribution, le positionnement des produits, etc.
Les engagements seront donc jugés sur l'implication de l'entreprise, que les 
produits soient en marque propre, distributeurs, hard-discount.
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Les consultants : interlocuteurs pour vous accompagner 
dans la démarche. 

Les tierces parties : entité qui vérifie / contrôle le suivi des 
engagements, indépendant du 
demandeur.

Les formateurs (RSE): ils réalisent les actions de formation à
destination des salariés.

Les aides à la reformulation: interlocuteurs pour vous accompagner 
dans la reformulation de vos produits
• Fiche contact pour demande d’intégration dans l’annuaire

Cette annuaire recense les structures impliquées dans l’accompagnement 
d’entreprises pour les chartes PNNS dont nous avons eu connaissance à ce 
jour. 

Il n’est aucunement exhaustif et est amené à être complété régulièrement.

Retour sommaire

Consulter l’Annuaire
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Tout au long de cette démarche, des dispositifs financiers de soutien au projets 
innovants et d’aides peuvent être sollicités. Voici quelques suggestions :

- Formation du personnel 

Certaines actions peuvent entrer dans le plan de formation de l’entreprise, telles que :

- Intervention auprès de l’ensemble du personnel (volet RSE),
- Formations spécifiques pour la mise en place de volets de la charte (technologique, 
réglementaire, …).
Les moyens financiers en lien avec les formations peuvent être délivrés via les OPCA 
(Organisme Paritaire Collecteur Agréé).

- PRDT :

Aide destinée aux PME qui initient une démarche d’innovation via un projet de 
faisabilité technologique, impliquant une collaboration ayant un contenu 
technologique avec un centre de compétences extérieur.

La subvention PRDT ne peut pas dépasser 80 % du coût de la prestation externe 
et/ou 50 % du montant de l’ensemble des dépenses internes et externes réalisées 
dans le cadre de ce projet. Elle est plafonnée à 10 000 €.

Pour en savoir plus, contacter votre Conseiller technologique le plus proche (au sein 
d’un centre technique, CRITT ou CCI).
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-Projet Pôle de Compétitivité VALORIAL

Les critères d’éligibilité. 

Les projets de R&D labellisables par le pôle de compétitivité Valorial, l'aliment de 
demain, doivent répondre au critères suivants :

-être collaboratif : le projet doit associer au minimum 2 industriels et un centre de 
recherche (ou un centre technique agréé recherche ; chaque associé au projet tire un 
réel bénéfice de cette collaboration;
-être innovant : le projet apporte de nouvelles connaissance, la maîtrise d'une 
nouvelle technologie ou la mise au point d'un nouveau projet pour les acteurs 
impliqués dans le projet ;

-être dans les 4 thématiques pour lesquelles Valorial a été habilité à labelliser des 
projets : nutrition santé animale ou humaine, technologies innovantes, microbiologie 
et sécurité des aliments, ingrédients fonctionnels ;

-être adhérent de Valorial.
La labellisation ouvre à des financements publics pour ces projets dans des 
proportions allant de 20 à 50%.
Pour plus d'information : valorial@agrocampus-ouest.fr ou 02.23.48.59.64

-Crédit d’impôt Recherche

Réduction d’impôts calculée en fonction des dépenses R&D de l’entreprise.
Retour sommaire
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D’autres types aides peuvent être étudiés suivant votre secteur 
d’activité. Chaque demande peut être étudiée cas par cas.

Vous pouvez consulter les entités suivantes :

VALORIAL, l’aliment de demain  : 02.23.48.59.64

CRITT Santé Bretagne : 02 23 23 45 25

ADRIA Développement : 02 98 10 18 37

Retour sommaire
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Retour sommaire

PNNS : Programme National Nutrition santé

RSE : Responsabilité Sociale de l’Entreprise

OQALI : Observatoire de la qualité de  l’alimentation. 
Mission de l'Oqali : suivre l'évolution de la qualité
nutritionnelle de l'offre alimentaire en mesurant et en 
rendant publics les efforts effectués par les industriels

PRDT : Prestation Réseau Diffusion Technologique
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• Comité d’organisation du colloque Charte du progrès nutritionnel du PNNS: 

quelle valeur ajoutée pour les entreprises? : 
-Dr BRETAGNE, DRASS, 
-M. LE DANTEC, DRAAF,
-M. PERROT, VALORIAL,
-Mme LE POCHER, CRITT Santé Bretagne
-Mme CARTIER-FOUCHER, CRITT Santé Bretagne
-Mme COTONNEC, ABEA
-Mr LE REUN, Défi Santé Nutrition

• Michel CHAULIAC, DGS

• Industriels nous ayant accordé de leur temps et de leur confiance

• Licence professionnelle « Aliments-Santé » : Annie LE CAM, Stéphanie 
JOUAN et Emmanuelle SERY.
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